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ERASMUS – Séjour académique
Attestation de séjour
→ A transmettre au responsable Erasmus de votre institution en Belgique dès votre retour
A faire compléter dans la semaine qui suit votre arrivée dans l’institution d’accueil (date d’arrivée) et durant la semaine qui précède la fin de votre séjour d'études auprès de l'université d'accueil (date de retour).

Les dates de séjours doivent comporter un jour, un mois et une année. 

Elles correspondent à la date réelle d’arrivée des étudiants dans l’institution d’accueil (période de préparation linguistique comprise) et la date réelle de départ.

Ce document est OBLIGATOIRE, un oubli pourrait entraîner l'obligation de rembourser votre bourse.

Student family name and first name: …………………………………………………………..
Home Institution: ……………………………………………………………………………………
Receiving Institution: …………………………………………COUNTRY: ………………………
Duration: ……… months  
Period of study: from ………… to  ……………….……………
Arrival form

We confirm that the above mentioned student has arrived at our institution

on 
(day/month/year)  and will study for 
 months in our

faculty of 


Signature :

Stamp :

Name :


Position :


Date : …………………………………………………………………….

Departure form

We confirm that the above mentioned student is leaving our institution on ……………………………………………………(day/month/year).

Signature :

Stamp :

Name : 


Position : 


Date : …………………………………………………………………….
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